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Institut des hautes études de développement
et d'aménagement des territoires en Europe




	Séminaire 3
11 et 12 mars 2010
Infrastructures et entreprises de réseau : libéralisation du marché européen et aménagement du territoire
Michel Savy

Siège de la Poste, 44, Boulevard de Vaugirard, Paris 15ème
Salle des expositions, niveau RE, côté Vaugirard 



Michel Savy, professeur à l’université de Paris-Est
L’objectif de ce séminaire est de rendre compte de la grande transformation dans laquelle se sont engagés les grands opérateurs historiques des services collectifs en réseau, en s’appuyant sur l’exemple des services postaux, des services d’énergie et des services de chemin de fer (EDF, La Poste, RTE, SNCF-RFF). Cette grande transformation doit être saisie sous quatre angles :
a) l’évolution des modèles économiques et juridiques historiques (monopole, péréquation, maillage) sous l’effet des nouvelles technologies et des nouveaux usages ;
b) le passage, dans le cadre juridique européen, d’une régulation monopolistique à des régulations de marché, avec ouverture à la concurrence et constitution d’autorités régulatrices ;
c) les stratégies de transformation et d’adaptation des opérateurs historiques (EDF, SNCF, La Poste) ;
d) les questions posées par ces transformations à la politique d’aménagement du territoire, particulièrement en termes d’équité territoriale.
Jeudi 11 mars 2010
9h15 – 10h45 

Des modèles historiques en mutation
Michel Savy

Le service postal, l’énergie et les chemins de fer ont ceci de commun qu’ils s’appuient sur un modèle historique monopolistique, dans lequel une entreprise publique assurait à la fois le développement des infrastructures et le service intégré. Ces modèles ont fortement évolué depuis une quinzaine d’années, pour des raisons politico-juridiques et économiques. Quels sont les principaux facteurs d’évolution, quel est le paysage actuel ?
Pause

11h – 12h30 
Les stratégies d’entreprises : France Télécom
Eric Debroeck, directeur des Affaires règlementaires du Groupe France Telecom
En moins de quinze ans, le secteur des télécommunications est passé d’un statut administratif (délégation générale des télécommunications) à un statut d’entreprise intervenant à la fois comme opérateur historique des infrastructures et acteur dans le secteur concurrentiel. Quel est le cadre juridique et économique dans lequel s’est opéré cette mutation ? Comment s’articulent au sein de l’entreprise les fonctions d’opérateur d’infrastructure, d’acteur sur le marché et de garant du service universel ? Quelles sont les perspectives de développement de l’entreprise, en France et à l’international ?
12h45 – 14h : déjeuner au restaurant de la Gare Montparnasse « La Porte Océane », 11 bd de Vaugirard
14h15 – 15h15 

Les stratégies d’entreprises : la SNCF
Loguivy Roche, directrice déléguée à la régulation, SNCF
Dans le secteur des transports ferroviaires, le découplage est opéré entre le « monopole naturel » et l’opérateur des services. Comment s’est opérée cette transformation et qu’a-t-elle impliqué au sein de l’entreprise SNCF ? Quel est le cadre actuel de la réglementation ? Où en est l’ouverture du marché ? Comment se conjuguent, dans le cas des transports ferroviaires, services concurrentiels et service universel ?

Pause
15h30 – 16h30
Les fonctions de régulation

Guillaume Lacroix, directeur des activités postales, ARCEP (Autorité de régulation des communications électroniques et des postes)
À partir de l’exemple de l’ARCEP, une présentation des fonctions de régulation, du rôle des agences et du cadre juridique et économique dans lequel elles interviennent.
16h30 – 17h30 : présentation des ateliers IHEDATE 2010
18h : Visite du Musée postal et cocktail dînatoire à 19h30
à l’initiative de Jacques Savatier, conseiller du président et du directeur général, directeur des affaires territoriales et du service public, directeur du développement durable, auditeur Ihedate 2005
Vendredi 12 mars 2010
9h – 10h30
Les stratégies d’entreprise : le groupe La Poste

Jean-Paul Bailly, président 
Dans le secteur postal (courrier, banque, colis, réseau), les transformations sont en cours. La Poste a déjà opéré une mutation considérable, notamment au travers de l’organisation par « métiers ». L’entreprise change de statut en 2010 et perd le monopole du courrier dès 2011. Comment s’articulent service concurrentiel et service universel dans le cas de la Poste, quelle est la stratégie de l’entreprise pour assurer ses missions de services publics, tenir ses marchés et en conquérir de nouveaux ?
Pause

11h – 12h30 

Un secteur en profonde mutation : l’électricité

Stéphane Cossé, directeur adjoint de la Communication et des affaires publiques, RTE
Le secteur de l’électricité présente un quatrième cas de figure : découplage entre l’opérateur d’infrastructures (RTE), le producteur (EDF) et le distributeur (ERDF) ; nouveaux acteurs sur le marché (entreprises privées, producteurs indépendants, etc) ; évolutions technologiques et sociétales (développement des énergies renouvelables, multiplication des petits producteurs d’énergie, émergence de politiques locales de l’énergie). Quels sont les enjeux du secteur, à la fois en termes d’aménagement du territoire, de développement économique et d’évolutions technologiques, dans un contexte global où la question de l’énergie est devenue centrale face au risque climatique ?
12h45 – 13h45 : déjeuner au restaurant de La Poste
14h – 16h00
Débat : quel modèle économique et social permettant d’agencer équité territoriale, service universel et ouverture du marché ?
Jean Gaubert, député des Côtes d’Armor et membre du groupe d’études Énergie de l’Assemblée nationale

Jean-Pierre Duport, ancien conseiller d’Etat, ancien président de RFF

Jacques Savatier
Le débat s’articulera autour de trois questions principales :

· la France est-elle « en retard » par rapport aux pays voisins s’agissant de l’ouverture des différents marchés (télécoms, énergie, transports, poste…) ?
· les modèles économiques des entreprises monopolistiques qui assuraient une certaine solidarité entre territoires sont-ils définitivement caducs ?

· comment faire vivre le principe de la séparation entre les infrastructures et les services ? et comment ce modèle permet-il de répondre à toutes les situations territoriales ?

16h00 – 16h30

Debriefing
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